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CHANTIERS ROUTIERS :  
ATTENTION À NOS TRAVAILLEURS!

À proximité des chantiers :

•  Adaptez votre conduite;

•  Respectez la signalisation et la limite de 
vitesse indiquée;

•  Traitez les autres usagers avec respect et tolérance, qu’ils soient derrière 
un volant, à pied ou à vélo;

•  Gardez votre sang-froid en toutes circonstances;

•  Gardez une distance sécuritaire avec le véhicule qui vous précède.

ÉVITEZ DE JETER CERTAINES 
MATIÈRES DANS LES TOILETTES

Certains objets comme les tampons 
hygiéniques, les cotons-tiges, les serviettes 
pour bébé, la soie dentaire et les corps gras 
peuvent obstruer les canalisations, causer 
des dommages aux installations municipales 
et à vos fosses septiques de même que 
provoquer des refoulements d’égout dans 
les résidences. Évitez de jeter ces matières 
dans la toilette, le lavabo ou dans tout autre 
renvoi raccordé aux égouts domestiques.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/objetstoilette

TRAVAUX PUBLICS

ÉVITEZ LES MAUVAISES ODEURS DANS LE 
BAC BRUN

Voici quelques conseils : 

•  Sortez votre bac lors de chaque collecte pour 
éviter l’apparition des mouches;

•  Placez votre bac à l’ombre pour réduire les odeurs 
occasionnées par la décomposition des matières;

•  Nettoyez votre bac avec de l’eau, du vinaigre ou du savon;

•  Enveloppez vos résidus de table dans du papier journal.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/environnement

RÉDUISEZ VOTRE  
CONSOMMATION D’EAU POTABLE

Saviez-vous qu’une utilisation responsable de l’eau 
potable peut aider à économiser sur les coûts de 
traitement des eaux et à protéger l’environnement?

•  L’utilisation de l’eau de l’aqueduc municipal à des 
fins d’arrosage des pelouses est autorisée jusqu’au 
1er septembre, de 20 h à minuit, les mardis, jeudis et samedis;

•  Exceptionnellement, si vous installez une nouvelle 
pelouse, vous pouvez, après obtention d’un permis, 
arroser tous les jours pendant une période limitée.

Pour réduire votre consommation d’eau, une subvention est disponible pour 
l’achat d’un baril récupérateur d’eau de pluie.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/subventionbarils

CONTRIBUEZ À FREINER LA 
PROLIFÉRATION DES 
CYANOBACTÉRIES

Les cyanobactéries sont naturellement 
présentes dans nos plans d’eau. Toutefois, 
certaines activités humaines accélèrent leur 
prolifération.

Voici quelques actions à adopter au quotidien 
pour freiner leur prolifération :

•  Utilisez des engrais naturels;

•  N’utilisez pas de pesticides;

•  Utilisez des savons et des détergents à lessive sans phosphore;

•  Laissez pousser la végétation en bordure des plans d’eau.

DÉGAGEZ LES COUVERCLES DE VOS 
INSTALLATIONS SEPTIQUES

Au plus tard le dimanche précédant la semaine de la 
vidange prévue, assurez-vous de :

•  Déterrer un espace libre d’au moins 20 cm (6 pouces) 
autour de chaque couvercle;

•  Retirer les planches, les plaques ou tout autre objet couvrant les couvercles;

•  Relocaliser les obstacles limitant l’accès à votre cour ou à votre installation 
septique (mobilier, véhicules, etc.).

Pour savoir si votre fosse sera vidangée en 2024, consultez notre outil de 
recherche : ville.magog.qc.ca/fosse.

ALLEZ À LA RENCONTRE DE NOS AGENTS DE 
SENSIBILISATION

Cet été, deux agents de sensibilisation sont présents à 
la plage des Cantons pour prodiguer des conseils afin 
de maintenir la qualité des milieux aquatiques. Prenez 

le temps d’échanger avec eux et n’hésitez pas à leur poser vos questions!

ÉVITEZ LA MARCHE AU RALENTI

Cet été, malgré la chaleur, évitez la marche au ralenti. 
Coupez le moteur si le véhicule est immobilisé plus 
d’une minute afin de réduire les gaz à effet de serre et 

les polluants de l’air. Vous diminuerez ainsi la consommation de carburant 
et l’usure du véhicule, en plus d’économiser. Une heure de marche au ralenti 
équivaut à 1,8 litre d’essence consommée.

Consulter la réglementation : ville.magog.qc.ca/environnement

ÉVITEZ LA DERMATITE DU BAIGNEUR

Voici quelques mesures préventives :

•  Appliquez une épaisse couche d’écran solaire avant la 
baignade;

•  Réduisez de quelques minutes le temps de la baignade;

•  Rincez et séchez la peau en la frottant vigoureusement avec une serviette;

•  Évitez de sécher à l’air libre;

•  Ne nourrissez pas les canards.

Si vous avez attrapé la dermatite du baigneur, remplissez le formulaire en 
ligne au ville.magog.qc.ca/dermatite.

ENVIRONNEMENT ENVIRONNEMENT

FAITES  DE  VOTRE  SÉCURITÉ  UNE 
 PRIORITÉ

Jusqu’au 31 octobre, le  Service de 
sécurité incendie fait du  porte-à-porte 
aux résidences ciblées par le programme 
de vérification d’avertisseurs de fumée, 
de monoxyde de carbone et du numéro 
civique.

Merci d’accueillir les pompiers et de faire de 
votre sécurité une priorité !

RESPECTEZ  LES  
RÈGLEMENTS 

 EN  MILIEU  AGRICOLEVoici des règles importantes à 
respecter dans les bâtiments 
agricoles : 

•   Appelez un maître électricien 
certifié pour les entretiens et les 
installations de vos systèmes 
électriques afin de rendre vos 
travaux conformes et sécuritaires ;

•   Nettoyez vos équipements électriques et n’attendez pas qu’ils soient 
défectueux pour en faire le remplacement ;

•  N’utilisez pas de façon permanente des installations temporaires comme 
les chaufferettes de construction et les cordons prolongateurs.

•   Assurez-vous d’avoir un dégagement sécuritaire de toutes matières 
combustibles avec les installations de chauffage et/ou électriques.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/cpi

SÉCURITÉ INCENDIE

DIFFÉRENCIEZ LES TAXES  
MUNICIPALES ET LES TAXES SCOLAIRES

Les taxes municipales permettent de financer les 
différents services de la Ville (travaux publics, 
service d’aqueduc, collecte des matières résiduelles, 
etc.).

Le paiement se fait sur le site Internet de la Ville au 
ville.magog.qc.ca/paiement-taxes.

Pour toutes questions : gomagog.com | 819 843-3333

Les taxes scolaires permettent de financer le réseau scolaire (entretien des 
équipements, direction, gestion des établissements, transport, etc.).

Le paiement des taxes scolaires se fait au Centre de services scolaires.

En savoir plus : cssds.gouv.qc.ca/taxe-scolaire

FINANCES

DEVENEZ  BRIGADIER  SCOLAIRE

Nous sommes à la recherche de personnes 
pour se joindre à notre équipe de brigadiers 
et brigadières scolaires pour l’année scolaire 
2024-2025.

Vous êtes intéressé(e)?  Postulez en ligne dès 
maintenant au macarriereamagog.ca

Entrée en fonction prévue le 26 août.
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CHANTIERS ROUTIERS :  
ATTENTION À NOS TRAVAILLEURS!

À proximité des chantiers :

•  Adaptez votre conduite;

•  Respectez la signalisation et la limite de 
vitesse indiquée;

•  Traitez les autres usagers avec respect et tolérance, qu’ils soient derrière 
un volant, à pied ou à vélo;

•  Gardez votre sang-froid en toutes circonstances;

•  Gardez une distance sécuritaire avec le véhicule qui vous précède.

ÉVITEZ DE JETER CERTAINES 
MATIÈRES DANS LES TOILETTES

Certains objets comme les tampons 
hygiéniques, les cotons-tiges, les serviettes 
pour bébé, la soie dentaire et les corps gras 
peuvent obstruer les canalisations, causer 
des dommages aux installations municipales 
et à vos fosses septiques de même que 
provoquer des refoulements d’égout dans 
les résidences. Évitez de jeter ces matières 
dans la toilette, le lavabo ou dans tout autre 
renvoi raccordé aux égouts domestiques.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/objetstoilette

TRAVAUX PUBLICS

ÉVITEZ LES MAUVAISES ODEURS DANS LE 
BAC BRUN

Voici quelques conseils : 

•  Sortez votre bac lors de chaque collecte pour 
éviter l’apparition des mouches;

•  Placez votre bac à l’ombre pour réduire les odeurs 
occasionnées par la décomposition des matières;

•  Nettoyez votre bac avec de l’eau, du vinaigre ou du savon;

•  Enveloppez vos résidus de table dans du papier journal.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/environnement

RÉDUISEZ VOTRE  
CONSOMMATION D’EAU POTABLE

Saviez-vous qu’une utilisation responsable de l’eau 
potable peut aider à économiser sur les coûts de 
traitement des eaux et à protéger l’environnement?

•  L’utilisation de l’eau de l’aqueduc municipal à des 
fins d’arrosage des pelouses est autorisée jusqu’au 
1er septembre, de 20 h à minuit, les mardis, jeudis et samedis;

•  Exceptionnellement, si vous installez une nouvelle 
pelouse, vous pouvez, après obtention d’un permis, 
arroser tous les jours pendant une période limitée.

Pour réduire votre consommation d’eau, une subvention est disponible pour 
l’achat d’un baril récupérateur d’eau de pluie.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/subventionbarils

CONTRIBUEZ À FREINER LA 
PROLIFÉRATION DES 
CYANOBACTÉRIES

Les cyanobactéries sont naturellement 
présentes dans nos plans d’eau. Toutefois, 
certaines activités humaines accélèrent leur 
prolifération.

Voici quelques actions à adopter au quotidien 
pour freiner leur prolifération :

•  Utilisez des engrais naturels;

•  N’utilisez pas de pesticides;

•  Utilisez des savons et des détergents à lessive sans phosphore;

•  Laissez pousser la végétation en bordure des plans d’eau.

DÉGAGEZ LES COUVERCLES DE VOS 
INSTALLATIONS SEPTIQUES

Au plus tard le dimanche précédant la semaine de la 
vidange prévue, assurez-vous de :

•  Déterrer un espace libre d’au moins 20 cm (6 pouces) 
autour de chaque couvercle;

•  Retirer les planches, les plaques ou tout autre objet couvrant les couvercles;

•  Relocaliser les obstacles limitant l’accès à votre cour ou à votre installation 
septique (mobilier, véhicules, etc.).

Pour savoir si votre fosse sera vidangée en 2024, consultez notre outil de 
recherche : ville.magog.qc.ca/fosse.

ALLEZ À LA RENCONTRE DE NOS AGENTS DE 
SENSIBILISATION

Cet été, deux agents de sensibilisation sont présents à 
la plage des Cantons pour prodiguer des conseils afin 
de maintenir la qualité des milieux aquatiques. Prenez 

le temps d’échanger avec eux et n’hésitez pas à leur poser vos questions!

ÉVITEZ LA MARCHE AU RALENTI

Cet été, malgré la chaleur, évitez la marche au ralenti. 
Coupez le moteur si le véhicule est immobilisé plus 
d’une minute afin de réduire les gaz à effet de serre et 

les polluants de l’air. Vous diminuerez ainsi la consommation de carburant 
et l’usure du véhicule, en plus d’économiser. Une heure de marche au ralenti 
équivaut à 1,8 litre d’essence consommée.

Consulter la réglementation : ville.magog.qc.ca/environnement

ÉVITEZ LA DERMATITE DU BAIGNEUR

Voici quelques mesures préventives :

•  Appliquez une épaisse couche d’écran solaire avant la 
baignade;

•  Réduisez de quelques minutes le temps de la baignade;

•  Rincez et séchez la peau en la frottant vigoureusement avec une serviette;

•  Évitez de sécher à l’air libre;

•  Ne nourrissez pas les canards.

Si vous avez attrapé la dermatite du baigneur, remplissez le formulaire en 
ligne au ville.magog.qc.ca/dermatite.

ENVIRONNEMENT ENVIRONNEMENT

FAITES  DE  VOTRE  SÉCURITÉ  UNE 
 PRIORITÉ

Jusqu’au 31 octobre, le  Service de 
sécurité incendie fait du  porte-à-porte 
aux résidences ciblées par le programme 
de vérification d’avertisseurs de fumée, 
de monoxyde de carbone et du numéro 
civique.

Merci d’accueillir les pompiers et de faire de 
votre sécurité une priorité !

RESPECTEZ  LES  
RÈGLEMENTS 

 EN  MILIEU  AGRICOLEVoici des règles importantes à 
respecter dans les bâtiments 
agricoles : 

•   Appelez un maître électricien 
certifié pour les entretiens et les 
installations de vos systèmes 
électriques afin de rendre vos 
travaux conformes et sécuritaires ;

•   Nettoyez vos équipements électriques et n’attendez pas qu’ils soient 
défectueux pour en faire le remplacement ;

•  N’utilisez pas de façon permanente des installations temporaires comme 
les chaufferettes de construction et les cordons prolongateurs.

•   Assurez-vous d’avoir un dégagement sécuritaire de toutes matières 
combustibles avec les installations de chauffage et/ou électriques.

En savoir plus : ville.magog.qc.ca/cpi

SÉCURITÉ INCENDIE

DIFFÉRENCIEZ LES TAXES  
MUNICIPALES ET LES TAXES SCOLAIRES

Les taxes municipales permettent de financer les 
différents services de la Ville (travaux publics, 
service d’aqueduc, collecte des matières résiduelles, 
etc.).

Le paiement se fait sur le site Internet de la Ville au 
ville.magog.qc.ca/paiement-taxes.

Pour toutes questions : gomagog.com | 819 843-3333

Les taxes scolaires permettent de financer le réseau scolaire (entretien des 
équipements, direction, gestion des établissements, transport, etc.).

Le paiement des taxes scolaires se fait au Centre de services scolaires.

En savoir plus : cssds.gouv.qc.ca/taxe-scolaire

FINANCES

DEVENEZ  BRIGADIER  SCOLAIRE

Nous sommes à la recherche de personnes 
pour se joindre à notre équipe de brigadiers 
et brigadières scolaires pour l’année scolaire 
2024-2025.

Vous êtes intéressé(e)?  Postulez en ligne dès 
maintenant au macarriereamagog.ca

Entrée en fonction prévue le 26 août.
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PROGRAMMATION
JUILLET - AOÛT 2024

\  LES SAMEDIS LUDIQUES 
DU CLUB DE LECTURE D’ÉTÉ

Samedi 27 juillet \ L’instant jeux de société
Samedi 3 août \ Un système solaire au creux de ma main
Samedi 10 août \ Fabuleuse nébuleuse
Samedi 17 août \ Fête de clôture

\ 10 h 30 à 12 h
GRATUIT \ Entrée libre
Enfants de 5 à 12 ans
Bibliothèque Memphrémagog 
Information : 819 843−1330, poste 899

\  FESTIV’ARTS CARIBÉEN
Vendredi 2 et samedi 3 août \ 13 h à 22 h
Dimanche 4 août \ 13 h à 18 h 
GRATUIT \ Entrée libre
Pointe Merry

 festivartscaribeen.com

\  EXPOSITION COLLECTIVE 
DU FESTIV’ARTS CARIBÉEN
Du 31 juillet au 2 septembre \ 10 h à 17 h
GRATUIT \ Entrée libre
Centre d’arts visuels de Magog - Galerie
Information : 819 843−2099

\  FÊTE DE L’EAU
Événement organisé par la Corporation 
des événements de Magog
Samedi 10 août 
Plage des Cantons

 corpomagog.ca

\  CINÉMA EN PLEIN AIR

Visionnement du film Kung Fu Panda 4
Vendredi 16 août \ 20 h 
Animation, ambiance musicale et maquillage 
pour enfants avant le fi lm 
GRATUIT \ Entrée libre
Parc des Hautes-Sources
Apportez vos chaises! 

\  MISSION ARCHÉO
Samedi 10 août 
\ 10 h 30 à 16 h 30
Adultes et familles
Maison Merry

 maisonmerry.ca 
819 201−0727
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